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Presidclll: M. T. A. STONE (Canada). 

Adoption de projets de rapports clu Rapporteur 
(A/C.5/L.170, A/C.5/L.171) 

1. M. STANSFIELD (Canada) pro1Josc d'apportcr }cs 
deux amcndcments suivants au projct du rapport du 
Rapporteur sur le statut permanent du personnel des 
Nations Unies (A/C.5/L.170); en premier lieu, rem
placer l'alinea f du paragraphc 5 par le tcxtc suivant : 
« Le Sccretairc general a }'intention de nommcr a titre 
permanent le plus grand nombre de membres du per
sonnel que la prudence pcrmet de manicre a reduire 
au minimum le nombre des cas incertains; de reserver 
Jes nominations a titre tcmporaire pour lcs pcriodes 
de debut, pour des cas ou Jes nominations de ce genre 
sont inevitablcs, notammcnt :\ !'occasion des sessions 
<le l'Asscmblce gcnerale ct lcs autrcs travanx de courte 
duree, ainsi que pour un pctit nombrc de mcmbrcs du 
personnel qui ne pcuvcnt ctre nommes :'t titre perma
nent par suite de limitations cxprcsscmcnt prevncs ». 
En second lieu, inserer au paragraphc 5, un nouvcl 
alinea g ainsi con<;u : « Le Sccrclaire general a donnc 
!'assurance quc le statut. du personnel nomme :'t titre 
temporaire scrait rcvu dans un e.~prit d'equilc scrn
pulcusc a l'cgard des intcrcsses; quc ccux qui voicnt 
mcttre fin :i leur engagement pourront s'adrcsscr i\ la 
Commission <le recours chargce de conseilkr le Secrc
taire general; ct que dans le cadre du critcre general 
de « l'inlcret de J'Organisation des Nntions Unies », ii 

demanderait au Bureau du personnel de faire connaitre, 
dans la plupart des cas, anx mcmbres du personnel 
Jes motifs de lcur licencicmcnt ». L'alinea g actuel 
deviendra l'alinea h. 

2. Le rcprcscntant du Canada precise quc le Rappor
teur a acccptc ccs amendemcnts; ii fait observer que 
leur tcxtc ne fail que rcproduire lcs declarations qui 
ftgurent dans !'expose du Secrctaire general en date 
tlu 21 janvier (A/C.5/L.164); Ia delegation du Canada 
accorde Ia plus grancle importance aux assurances 
donnecs par le Secrctairc genernl :1 ccttc date; c'est, 
dans une large mesurc, en raison de ces assurances quc 
le Canada a vote pour le projct de statut. 

3. M. ASHA (Syrie), Rapporteur, annoncc quc la dele
gation des Pays-Bas lui a demandc d'ajoutcr au para
graphe 14 de son projct de rapport, ava~t Ia phr~se 
qui commence par lcs mots « Elle a cnsmte adoptc », 
Ia phrase suivante : « 11 a en outrc etc soulignc quc la 
mention des au"meutations nc saurait ctrc intcrprctec " . comme signiftant que J'octroi de ccs augm:n.tall?ns 
scrait :mtomatiquc ~. Sur la dcruandc de la dclcgalton 
des Pays-Bas, le Rapporteur propose cg::ilcment d'inler
vertir l'ordrc des annexes II ct IV. 

·I. :M. ::\IACHADO (Br~sil) remercic le Happorteur tie 
!'interpretation qu'il a donnec du paragraphe 3 de 
l'::irticlc IX. 
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5. En reponse a une question de :M. MACHADO (Bresil), 
le PRESIDENT precise que, bien que I' Assemblee gcne
rale puisse cvidemment apporter au texte propose par 
Ia Cinquieme Commission les amendements qu'elle 
desire, cc texte n'en est pas mains en principe dcfinitif. 

6. l\I. TCHETCHETKINE (Union des Rcpubliques 
socialistes sovietiques) desire que le rapport mentionne 
les raisons pour lesquclles l'URSS n'a pu voter le texte 
propose pour le paragraphe 1 de !'article IX par Jc 
Comitc consultatif pom les questions administratives 
et budgetaires; ccs raisons sont exposccs au compte 
rendu analytique de Ia 335° seance. 

7. l\I. TRESERRA C\lexique) et :M. DONOSO (Chili) font 
remarqucr que le tcxte espagnol du projet de rapport 
comprcnd ccrlaines inexactitudes. 

8. Le PRESIDENT precise que lcs textes frarn;ais et 
cspagnol du document A/C.5/L.170 seront rcvus. 

Le projet de rapport du Rapporteur sm· le statut per
manent du personnel des Nations Uni es ( A/C.5/L.170) 
modifie con{ ormement aux indications des delegations 
du Canada, des Pays-Bas et de l'URSS est adopte. 

9. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner 
le projet de rapport du Happorteur concernant le siege 
de !'Organisation des Nations Unies (A/C.5/L.171). 

Le projet de rapport du Rapporteur co11cer11a11t le 
siege de l'Organisation des Nations Uni es ( A/C.5/L.171) 
est adopte. 

Questions relatives a Ia liquidation de l'Institut 
international de cooperation intellectuclle (A/ 
1893, A/C.5/494) 

[Point 61 *] 

10. ;\I. GANE:\1 (France) retrace brievement l'histoire 
de l'lnstitut international de cooperation intellcctuelle. 
II rappelle qu'en 1046 les droits que possedait Ia Socicte 
des Nations sur l'Jnstilut ont etc transfcrcs a l'Organi
salion des Nations Unics ct qne, par la resolution 71 (1), 
}'Organisation des Nations unies .\ confcre a !'Organi
sation des Nations Unics pour !'education, la science 
et la culture des droits d'usage sur certains biens de 
I'lnstitut, notammcnt du mobilier et des documents. 
Ncanmoins, la. liquidation de l'actif et du passif de 
l'Inslitut n'a jamais etc effectucc; M. Ganem rend 
hommage a M. Wilgress, ancien membre de la dele
gation du Canada et ancien President de la Cinquiemc 
Commission, dont Jes efforts ont permis de clarifier 
la situation en cc qui conccrne les avoirs de Ia Socicte 
des Nations; la France prcscnte maintenant un projet 
de resolution (A/C.5/ 494) qui propose a I' Assemblee 
gcneralc de transfercr a !'UNESCO tous les droits que 
possede !'Organisation des Nations Unics sur certains 
avoirs de l'Institut, en confiant a !'UNESCO le soin de 
procccier a l'apurement des comptes de l'Institut. 

11. Sir 'William :\IATTHEWS (floyaumc-Uni) et 
:\1. ADARKAR (Indc), demandcnl des precisions sur le 
passif de l'lnstitut international. 

12. l\L GANEM (France) ne pent donner de chiffres 
precis sur le passif de l'Institut, mais les estimations 
actuelles semblcnt indiquer que l'actif dcpasse le passif. 

* Numero atTcctc it la question clans l'orclrc du jour de 
l' Asscmblcc genCl'alc. 

13. M. MACHADO (Bresil) desire connaitre !'opinion 
du Secretariat sur la question de la liquidation de 
l'Institut. 

H. M. FELLER (Secretariat) precise que le Secretariat 
etudie depuis longtemps ce probleme et s'est tenu en 
contact etroit a ce sujet avec la delegation fram;aise et 
!'UNESCO. II precise que }'Organisation des Nations 
Unies n'a pas succede juridiquement a l'Institut en cc 
qui concerne son passif. En procedant a la liquidation, 
!'UNESCO pourra regler certains creanciers au moyen 
des avoirs de l'Institut qui scmblent suffirc a cctte fin, 
mais, en tout etat de cause, !'Organisation des Nations 
Unics ne pent assumer aucune responsabilite juridique 
a cet cgard. 

15. l\L FRIIS (Danemark) rend hommage a !'aide quc 
le Gouvernement franc;ais et plusieurs Franc;ais emi
ncnts ont fournie a l'Institut international de coope
ration intellectuelle. II votera pour le projet de reso
lution de la France (A/C.5/494); il a etc clairemcnt 
ctabli a present que !'adoption de cette resolution 
n'entraine pour }'Organisation aucune obligation d'ordrc 
financier. 

16. l\I. MACHADO (Bresil) regrette que le Secretaire 
general n'ait pas presente de rapport a cc sujet, ct il 
demande que cette omission ne se repete pas a l'avenir. 

17. :M. SABA (Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture) rappelle dans 
quelles conditions I' Assemblee generale a transfcre a 
!'UNESCO !'usage du mobilier, des archives et des 
publications de l'Institut international de cooperation 
intellectuelle. Des 1947, quatre ancicns fonctionnaires 
de l'Institut ont fait valoir des creances dont la validite 
a etc reconnue par le Tribunal aclministratif de la 
Societe des Nations. D'autres creances ont ete presen
tces par des imprimeurs. l\1. Saba fait observer que le 
public a cru :'t tort que l'UNESCO ctait le successeur 
juridiquc de l'Institut. 

18. Du point de vue comptable, l'actif de l'Institut 
comprend, en dehors des mcubles et des documents en 
possession de !'UNESCO, certains comptes en banque 
qui s'elcvent it environ un million de francs franc;ais 
ct certaines creances dont le montant est d'cnviron 
1.500.000 francs. De plus, !'UNESCO n'entend pas 
conserver gratuitcment !'usage des meubles que !'Orga
nisation des Nations Unies a mis a sa disposition et 
clle accepterait de verser a l'actif de l'Institut, en 
contrc-partie de la proprictc definitive des meubles et 
publications, la valour de ces derniers, compte tenu de 
leur depreciation. D'aprcs les informations <lont on 
dispose, l'ense.mblc de l'aclif de l'lnstitut s'cleverait 
aujourd'hui a environ 4.500.000 francs. Le passif a cle 
evalue au total a environ 4 millions de francs. II semble 
done que la liquidation permettra de faire droit aux 
revendications lcgitimcs des creanciers de l'lnstitut. 
Par ailleurs, un credit de 18.000 dollars, qui avait ete 
ouvert a l'Institut par la Fondalion Rockefeller pour 
certaines eludes qui n'ont pas ete efTectuees et qui se 
trouve greve d'un droit de retour a la Fondation 
Rockefeller, a ete affecte a un compte special. La Fon
nation Rockefeller a fait connaitre d'ailleurs qu'ellc 
envisage d'affecter ce credit :\ une reuvre de cooperation 
intellectuellc inscritc au programme de !'UNESCO. 

19. l\-1. Saba croit pouvoir indiquer que, si l'Assemblee 
generalc des Nations Unies vote le projet de resolution 
de la France, la recommandation que cc projct 
comporte sera soumise au Conseil exccutif de !'UNESCO 
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a qui ii apparliendra d'accepter cvcntuellement le 
rnandat donne a !'UNESCO par l'Asscmblee generale. 11 
est toutefois bien entendu que, conf'ormement aux 
termes de !'accord conclt1 entre la Societe des Nations 
et l'Institut, l'UNESCO ne dedommagera Jes creanciers 
de l'Institut que dans Jes limites de l'actif existant, tel 
que l\f. Saba l'a defini plus haut. 

20. En reponse a une question de M. TCHETCHETKINE 
(Union des Rcpubliques socialistes sovietiques), le PRE
SIDENT precise qu'il rcssort des explications donnees 
par le represcntant de la France ct le representant de 
l'UNESCO que ]'adoption du projet de resolution de la 
France (A/C.5/ 494) ne fera assumer a l'Organisation 
aucune responsabilite d'ordre financier. 

21. M. PETH.EN (Suede) fait etat d'un document ema
nant <l'anciens membrcs du personnel de J'Institut inter
national de cooperation intellecluelle, selon lequel la 
liquidation des comptes de l'Institut ne pourrait etre 
effectuee legalemcnt sans la coJlaboration de l'ancicn 
Conscil d'administration de l'Institut, rcpresente actucl
lemcnt par !II. Herriot. 

22. l\f. GANEl\I (France) precise quc cc Conseil d'admi
nistration a cesse d'existcr avec l'Institut lui-meme et 
quc c'cst a la demande meme de l\L Herriot que la 
France a decide de soumcttre la question a l'Assemblee, 

23. l\I. DE l\IAilCHENA (Republique Dominicaine) 
votcra le projet de resolution de la France, mais reserve 
!'attitude de sa delegation t\ l'cgard de toutc rncsure 
qui serait prise par l'UNESCO au sujct de la liquidation 
de l'Institut. 

24. l\L BOZOVIC (Yougoslavie) c.lemandc si lcs creances 
des anciens fonctionnaires de l'Institut auront la prio
rite ct si ellcs revctent hien la forme d'unc indemnite, 
ct non d'une retraite. Dans l'affirmativc, il votera le 

projet de resolution de la France. 

25. I1I. GANEl\I (France) rcpond par !'affirmative a ces 
dcux questions. 

26. M. MACHADO (Brcsil) dcmande si Jes Etats mcm
bres de l'UNESCO scront consultes a cc sujct. 

27. Le PRESIDENT precise quc le Conseil executif de 
l'UNESCO scra appele a sc prononccr sur la proposition 
qui scra faitc a !'UNESCO si le projet de resolution de 
la France est adopte. 

28. i\L ADARKAR (Inde) est satisfait de constater que 
le transfer! des avoirs de l'Institut a !'UNESCO depend, 
aux tcrmes du projet de resolution, du fait quc 
!'UNESCO acccpterait de proce<lcr a la liquidation de 
l'Institut. II s'ctonnc toutcfois que !'Organisation <lei; 
Nations Unics qui, sclon les declarations du rcprc
sentant du Secretaire general et du rcprescntant de la 
France, n'ont pas assume la responsabilite du passif 
de l'Institut, puisse transmettre cc passif a !'UNESCO. 
II crnint quc l'adoplion du projct de resolution soumis 
a la Commission n'ait pour effet de faire assumer a 
]'UNESCO certaincs obligations financieres et pcnsc 
qu'il serait preferable de transfercr uniquement a 
!'UNESCO la propricte des avoirs <lont cllc a la jouis
sance en supprimant, au paragraphe 4 du dispositif du 
projct de resolution (A/C.5/494), le dcuxicmc membre 
de phrase, dcpuis Jes mots « a charge par cettc Orga
nisation». 

29. l\I. SABA (Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la · culture) precise que 
!'UNESCO ne sc considerc pas tenue de couvrir le 

deficit de l'Institut si, contraircmcnt aux previsions, la 
liquidation revelait que le passif depasse J'actif. 
L'UNESCO agit dans un interet purcmcnt moral. 

30. M. FELLER (Secretariat) precise, en rcponse a 
une nouvelle question de l\I. l\lACHADO (Bresil), que si, 
contrairement aux evaluations actuclles, l'actif de J'Ins
titut nc suffisait pas a couvrir le passif, lcs crennciers 
de l'Institut devront subir une perte, car !'Organisation 
ne pcut assumer aucunc obligation a cct cgard. 

Par 33 voix contre zero, avec 5 abstentions, le projet 
de resolution de la France (A/C.5/494) est adople. 

Previsions huclgetaires pour l'exercice financier 
1952 : a) previsions huclgetaires presentces par 
le Secretaire general (A/C.5/4,93, A/C.5/495, 
A/C.5/L.l 72); b) rapports du Comite consul
tatif pour Ies questions administratives et hud
getaircs (A/2099, A/2102) 

[Point 41 •] 

Titre II, chapitre 5, article IV. - Tribunal des 
Nations Unies pour l'Erythree 

31. Le PRESIDENT prcsente les previsions budgctaires 
clahlies pour le Secrctaire general pour le Tribunal des 
Nations Unics pour l'Erythrce (A/C.5/493) ct le dix
,;cptieme rapport de 1952 du Comile consultatif sur 
ccttc question (A/2099); il ounc la discussion sur la 
recommandation d'u Comite consullatif tendant a ouvrir 
un credit de 28.900 dollars a !'article IV du chapitrc 5 
ct a reduirc d'une somme correspondantc lcs credits 
provisoirement adoptes pour le chapitre 33. 

32. l\I. TCHETCHETKINE (Union des Rcpuhliques 
socialistcs sovietiques) declare quc la delegation de 
l'UHSS a deja expose son point de vuc sur ccttc question 
devant la Deuxieme Commission, oil ellc a vote contrc 
la creation de cc Tribunal qui, a son avis, ne pcut 
scrvir lcs intcrets de la population de l'Erythrec. C'est 
pourqnoi il votcra contrc l'ouvcrture des credits 
dcmandcs. 

Par 34 voix contre 5, la recommandation du Comite 
consultalif est adoptee. 

Titre II, chapitre 5, article VI. - Commission de 
conciliation. des Nations Unies pour la Palestine 
et Orgariisme charge de la surveillance de la 
treve en Palestine 

33. Le PRESIDENT presente lcs previsions budgetaires 
etablics par le Secretaire general pour la Commission 
de conciliation des Nations Unics pour la Palestine ct 
pour l'Organisme charge de la surveillance de la trevc 
en Palestine (A/C.5/495) ct le dix-huitieme rapport du 
Comile consultatif sur cette question (A/2102). 

34. 1\1. TCHETCHETKINE (l.Jnion des Rcpubliqucs 
socialistcs sovictiques) declare quc la delegation de 
l'URSS a dejh cu l'occasion, au cours de la 336• seance, 
d'cxposer son point de vue ct qu'elle nc repetera pas 
Jes raisons pour lcsquellcs clle votera contre J'ouverture 
de credits recommandec par le Comite consultatif. Elle 
sc contentcra d'cxprimer son point de vue par son vote. 

35. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
dn Comite consultatif tendant it ouvrir un credit de 
545.000 dollars a !'article VI du chapitrc 5 ct un credit 
de 5.000 dollars a l'articlc V du chapitre 25, ct a reduire 
d'un montant correspondant le credit deja adopte pour 
le chapitre 33. 
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Par :u voix contrc 5, la recomma11datio12 du Comile 
consullati{ est adoptce. 

Rapport de la Sous-Commission 8 de la Cinquieme 
Commission, chargee d'etudier les principes qui 
regissent les travcrux dn Departcment de Pinfor
mcrtion 

3G. Le PRESIDENT declare qu'en prescntant le rapport 
de la Sous-Commission 8, chargee d'ctudier les prin
cipcs qui regisscnt lcs travau'x du Dcpartement de 
l'information (A/C.5/L.172), il ticnt a faire une breve 
d~claration en !ant que President es-qualite de cet 
organe. 

37. La Cinqnicme Commission a une delte de recon
naissance cnvers les mcmbres de cette sous-commission 
pour l'ardcur qu'ils ont apportee a .cette tache difficile. 
:VIalgre les divergences de points de vue, chacun s'cst 
cfforce d'apportcr sa contribution a la solution des 
multiples problemes auxquels le Departement de l'infor
mation doit faire face ct qui resultcnt notammcnt de la 
neccssitc, pour cc departement, d'etre prct a tout 
moment :\ adapter ses methodes ct ses moycns d'infor
mation aux divcrses tfichcs qui lui incombent. 

38. La sous-commission a entendu des tcmoins rcpre
sentant lcs divers moyens d'information, ainsi que le 
Secretairc general et 1,on reprcsentant, le Secretaire 
general adjoint charge du Departemcnt de !'information. 
Au cours des debats, iI a eu l'occasion d'cxposcr son 
point de vue, selon lcqucl il existe deux methodes 
permettant de faire des economics. La premiere consiste 
it rcduire le budget; l'Assemblce a toujours la possibilite 
de le faire ct elle a d'aillcurs dcmande au moment ou 
elle a approuve la creation de la sous-commission, que 
celle-ci examine les moycns qui permcttraient de 
reduirc le budget du Departement de !'information pour 
l'annee 1953. L'autre mcthode consiste a rechercher 
constamment lcs moyens qui. pcrmcttcnt d'obtcnir le 
mcillcur resultat pour les sommcs inscriles au budget 
de ce departement et le President a !'impression que 
c'cst la methode qu'a adoptec le departement. Les 
membres de la sous-commission s'en sont egalcment 
inspires. 

39. Pour conclurc, le President fait ressortir lcs ele
ments esscntiels du problemc, qui se sont degagcs au 
cours de Ia discussion : a) !'execution d'un programme 
mondial d'information soulevc des problemes qui sem
blent defier toutc definition ct toute possibilite de solu
tion; b) il sera toujours ncccssairc de tenir compte 
de reductions budgctaires dans la determination de la 
politique a suivre, etc) le Departemcnt de !'information 
doit s'attacher tout particulierement a obtcnir le maxi
mum de resultats pour les sommes depensees. A cet 
eITet, il doit tcnir compte de sa propre experience et 
constamment rcchercher les avis et les conseils du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires ct des delegations. 

40. Apres avoir remcrcie tous ccux qui ant participc 
aux travaux de la Sous-Commission 8, le President 
recommande aux membres de la Cinquieme Commission 
d'approuver le rapport dont elle est saisie. 

41. M. CHAUVET (Halli) declare que la sous-commis
sion s'est trouvee en presence d'un dilemmc. En effet, 
d'un cote, on reclamait des economics ct, de l'autre, 
des ameliorations. Le representant d'Ha'iti estime que 
!'Organisation des Nations Unies ne depensera jamais 
trop pour faire connaitre au monde sa mission et son 

reuvrc. II rappelle qu'il a fait ressortir devant la sous
commission que le Plan Marshall, qui aide a sauver le 
monde libre, est ignore de 90 pour 100 de la population 
mondialc, faute d'unc publicite sufflsante. Les expli
cations fournies par le Secretaire general adjoint ant 
montre combien la tache du Departement de !'infor
mation est vaste et que, malgre toutcs les difficultes, il 
reussit a attcindre son but. 

42. .M. Chauvet tient it signaler toutcfois un probleme 
auquel il importe d'apporter une solution : il s'agit de 
la discrimination pratiquec :'t l'egard de la langue fran
<;aisc. En effet, au cours des seances, l'usage de l'anglais 
est de 80 pour 100 et celui du fran9ais de 15 pour 100 
seulemcnt. II importe, parmi les ameliorations a 
apporter, d'inscrirc en premier lieu !'usage de la langue 
fran.;aisc sur le meme pied que la langue anglaisc, ainsi 
que le veut la Charle. Un certain nombre de publica
tions ne sont redigees qu'en anglais et !'edition fran-
9aise du Bulletin des Nations Unies publie par le 
Departement de !'information n'est qu'une traduction 
du Bulletin anglais, ce qui expliquc le peu d'intcret 
qu'elle suscite dans le public de languc franc;aise. Les 
programmes des seances au Palais de Chaillot sont 
affiches uniquement en anglais, alors que la courtoisic 
la plus clcmentaire exigerait l'emploi du fran9ais OU, 
tout au mains, des dcux langucs. En outre, aucun • 
communique de pressc n'est redige par une pcrsonne de 
langue fran9aise. 

43. Celle pratique revet une gravite particuliere, car 
clle met en cause la base meme du caractere interna
tional de !'Organisation. La langue franc;aise a ete et 
doit rester le trait d'union dans les relations intcrnatio
nales. La delegation cl'HaHi serait heureuse que le 
Secretariat fasse droit a scs legitimes desirs concer
nant !'usage de la langue fran9aise clans les activites 
du Deparlcment de !'information ct elle pense que, s'il 
faut des credits a cettc fin, il convicnt de les voter. 
M. Chauvct fait observer qu'il ncprcsenterapas de projet 
de resolution a cc sujct, car il est persuade que le neces
sairc sera fait. 11 demande seulement au Rapporteur de 
signaler brievcmcnt cettc question dans son rapport. 

44. Le PRESIDENT signalc que dans le tcxtc anglais 
du rapport, le cinquicme alinea du paragraphe 12 
dcvrait ctrc precede du numero 13 et quc, dans le textc 
frarn;ais, lcs deux premiers alincas de !'annexe n'en 
dcvraicnt former qu'un seul. 

45. l\I. FOURIE (Union Sud-Africaine) declare qu'il 
comprend les difficultes que la sous-commission a ren
contrecs dans l'accomplissemcnt de sa tache ct que, 
s'il regretle de n'avoir rcc;u le texle du rapport que clans 
la matinee, il ne songe nullemcnt a en faire grief a qui 
que ce soil. 

46. II se demande toutefois combien de rcpresentants 
ant reellement pu etudicr ce document, qui intercsse 
non seulement les represcntants, mais encore les gou
vernements. II parait impossible de regler cette question 
dans le peu de temps qui restc. Le represcntant de 
l'Union Sud-Africaine propose done d'en ajourner l'exa
men a la prochaine session de l'Assemblee generale. II 
pense aussi que le Comite consultatif voudra peut-etre, 
dans l'intcrvalle, etudier ce document et donner son 
avis. 

,17, :M. FAHl\lY (Egypte) appuie la proposition du rcprc
sentant de !'Union Sud-Africaine tcndant a renvoycr a 
la prochaine session de l'Assemblec gencrale !'examen 
du rapport de la Sous-Commission 8, chargee des. ques
tions de !'information. 
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48. M. DE MARCHENA (Hepubliquc Dominicainc) 
declare que sa delegation a altentivcment suivi !'orien
tation prise par le Departement de !'information depnis 
plusieurs annees et qu'elle a constate que de nom
brcuses injustices elaient commises en ce qui concerne 
l'espagnol, langue de travail de J'Assemblee. II serait 
facile de prouver, statistiques en mains, la necessite 
d'une reorganisation du Departemcnt de l'informalion 
a cet cgard. )1. de Marchena ticnt cependant a rendre 
hommage au Secretaire general et au Sccretaire general 
adjoint qui s'efforcent de remedier a cettc situation. 

49. Le represcntant de la llepubliquc Dominicaine a 
en !'occasion de sc rcndrc comptc, en sa qualite uc 
President de la l\Iission de visite des Nations Unics 
dans les Territo ires sous tutellc de I' Afrique orientale 
en 1951, que de nombrcuscs difficulles sont dues au 
inanquc d'information. A cet egard, il sc rallie a l'avis 
cxprime par la sous-commission. II pcnse aussi que le 
departement doit etablir .lui-mcme le systeme des 
priorites. 

50. En -cc qui conccrne le Bulletin des -Nations Unics, 
M. de Marchena cstimc qu'il convicnt de modifier sa 
preparation afin d'arrivcr a unc publication auton0me 
dans Jes trois langucs. II convient aussi de rcorgani~er 
la propagande cinematographiquc ct de lui donncr une 
orientation nouvelle. 

51. Si le rapport de la sous-commission etait mis aux 
voix, la delegation de la Republiquc Dominicainc serait 
pretc a voter, mais ii est sans doute preferable, comme 
J'ont suggere lcs representants de !'Union Sud-Africainc 
et de l'Egyptc, de ne pas prendre une decision des 
maintenant. 

52. M. de Marchena cite le dcrnier paragraphe du 
rapport et declare qu'il serait utile d'obtcnir des ren
seignements supplemcntaircs. En consequence, il pro
pose d'ajourncr a la prochaine session de l'Asscmblee 
gencralc l'cxamen de celte question. 

53. Sir William l\IATTHEWS (Royaumc-Uni) declare 
que sa delegation n'a rcc;u le rapport de la sous-commis
sion qu'a la fin de la matinee. Etant donne le montant 
tres elcve des depenses afffrentcs au Departement de 
!'information, lcs conclusions de ce rapport rcvetent 
une importance considerable. II semble quc -la Sous
Commission 8 ait accompli un travail mais ne se soit 
cepcndanl pas acquittee plcincrncnt de son mandat qui 
l'invitait i1 rechercher la possib.ilite de realiser de nou
velles economies dans le domainc de !'information. Dans 
ccs conditions, le rcprescnlant du Hoyaume-Uni appuic 
la proposition du represcnlant de l'lJnion Sud-Africainc 
visant it remcttrc ,\ la prochainc session ordinairc de 

_ l'Assemblee generalc !'examen de ce rapport. Il pensc 
cgalemcnt que cc rapport pourrait ctrc rcnvoye au 
Comite consultatif afin quc cc dernier puisse presenter 
ses observations it l'Asscmblee gencrale. 

54. M. BOKHAIU (Pakistan) rappellc que, au cours de 
!'examen des previsions budgelaires pour l'exercicc 
financier 1952 (302" se:mcc), la Cinquicme Commission 
:1 juge necessairc de crecr un organe de dimensions 
reduitcs charge de passer au criblc lcs activites du 
Departcmcnt de !'information. La sous-commission creee 
:\ eel cffct etait invitee notammcnl a· proccdcr a un 
nouvcl examen des principcs adoptes par l'Assemblee 
generalc le 13 fevricr 1946 [resolution 13 (I), annexe IJ, 
,\· formuler des propositions en vuc de realiser des 
economics et it faire rapport ,\ la Cinquieme Commission 
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au cours de la prcscnte session, afin que la Commission 
puissc clle-meme deiinir lcs principcs qui guidcraient 
le Sccretairc general dans J'etablissemcnt des previsions 
budgetaircs pour l'exercice 1935. 

55. Les membrcs de la sous-,commission ont deploye 
unc activite considerable pour suivre lcs instructions 
que lcur avail donnees la Cinquieme Commission. Il 
scmble maintenant quc ccrtains mcmbrcs de ccltc der
nicrc soicnt disposes a accepter un rcnvoi de !'examen 
du rapport de la sous-commission a la prochainc session 
de l'Assemhlec generale. Le represcntant du Pakistan, 
pour sa part, estime quc la sous-commission n'a pas 
failli a sa tilche. 

56. Le reprcscntant du Hoyaumc-Uni a cstimc quc la 
sous-commission nc s'est pas -suflisammcnt inspirec, 
pour claborcr lcs recommandalions contcnues dans son 
rapport, des principes d'economic. M. Ilokhari s'inscrit 
en faux contrc cette declaration et ii donnc lecture, 
en Jes commentant brievcment, de passngcs du rapport 
de la sous-commission qui, a son avis, prouvenl quc 
!'opinion du rcpresentant du Royaumc-Uni est denuec 
de fondemcnt. Ses passages sont lcs suivanls : la dcr
nierc phrase du paragraphe 3, qui indiquc clans qucl 
esprit a travaille la sous-commission, notammcnt lcs 
mots « apres un examen tres minutieux ct approfondi 
des problemcs en cause»; lcs dcuxicmc ct troisieme 
phrases du paragraphc 7, ot'.1 ii est fail etat du temoi
«nacrc apportc £1 la sous-commission par des pcrsonncs 
~o~petcntes ctrangercs :\ l'Organisation des Nations 
Unics, ainsi que la dernicre phrase de cc parag1:ap?c, 
qui montrent l'une ct l':mlrc quc la sous-comn11ss10n 
n'ignorait pas Jes preoccupations d'ordrc budgetaire 
qui ont pousse la Cinquieme Commission a decider 
sa creation; Jes quatre premieres phrases du para
graphe 10, lcs dcux prcmic'.~s phrases du par~gi:a~J1e ~-~' 
le paragraphc 15 (pre1111ere phrase de l ahnca lll, 

deuxieme ct troisicme phrases de J'alinea 4 ct dcuxieme 
-phrase de l'alinea 5), et la dcuxicmc phrnse du 
paragraphc 1G. 

57. II est done evident quc la sous-commission a fait 
des rccommandations precises en vuc de realiser des 
economies. Ricn d'ailleurs n'empechcrait des mcmbrcs 
de la Cinquiemc Commission de soulcvcr it nouveau 
le problcme it la prochainc session ordinairc de I' As
semblec generale, ni le Comite consultatif de formnlcr 
d'ici lit des obserrntions it cc sujet. Le rcprcsentant du 
Pakistan cstime qu'il serait vraiment dommage de 
reculcr pendant un an, sans raison peremptoirc, la misc 
en reuvre de recommandntions qui sont Jc fruit d'un 
lravail approfondi cl honnctc. C'cst pou_rquoi _ii s'.OJ~po
scra energiqucmcnt it la proposition v1sant a chffcrer 
!'examen du rapport de la sous-commission. 

58. Le represcntant du Pakistan n'ignorc pas lcs diffi
cultes auxqucllcs doivent faire face lcs delegations qui 
n'ont re<;u cc rapport que dcpuis pcu d_c. temi:s, n_rnis 
il fail observer quc la question de la pohl1que a smvrc 
par le Dcpartcmcnt de !'information a deja fail l'objct 
de tres longs debats, qu'il nc s'agit pas par consequent 
1l'unc question nouvelle ct qu'on ne sau!?it done inv~
qucr !'ignorance du sujct. Dans ccs cond1l1?11~, le rcprc
sentant du Pakistan propose que la Comm1ss1011 adoptc 
Jc rapport de la i;ous-commission. 

59. )f. ALBORNOZ (Eqnateur) rappellc que sa dele
gation s'cst opposee a la proposition visant a creer ~ne 
sous-commission, chargec rl'etudicr, pendant la sess10n 
en cours, les principcs regissant lcs travaux du Depar-
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tcmcnt tlc !'information. La Ciuquicme Commission 
ayant toutcfois decide de creer cettc sous-commission 
en lui imposant de terminer ses travaux avant la fin 
de la session, M. Albornoz estime que la Commis
sion doit maintenant examiner le rapport de sa sous
commission. 

60. Apres unc breve discussion de procedure, au cours 
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de laquelle 1\1. FRIIS (Danemark) propose de renvoyer 
!'examen du rapport a la seance prcvue pour vendredi 
apres-midi, l\I. BOKHARI (Pakistan) propose d'ajourner 
la seance. • 

La motion d'ajournemenl du Pakistan est adoptee. 

La seance est levee a 18 heures. 
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